
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  
 

DU COMITÉ SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE POUR LA MODERNISATION 
NUMÉRIQUE ET L’INGÉNIERIE INFORMATIQUE DES COLLECTIVITÉS ET 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ADHÉRENTS 
 

 
L'an deux mille vingt-trois, 
Le dix-neuf octobre, 
 
Les membres du Comité Syndical, légalement convoqués le 2 octobre 2023, se sont 
réunis à la salle de réunion de l’Immeuble Sainte-Catherine, Place Sainte-Catherine, 
12000 RODEZ, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis GRIMAL. 
 
Nombre de membres en exercice 27. 
8 membres présents, 8 membres représentés, 11 membres absents. 

 
Membres présents :  Michel ARTUS, Roland AYGALENQ, Jean-Louis BESSIERE, Marielle FERAL, Philippe GALTIER, Jean-Louis GRIMAL, 
Jean-Michel REYNES, Jean-François VIDAL. 
Membres représentés : Bernadette BELIERES-AZEMAR, André BORIES, Anne CALMELS, Florence CAYLA, Colette FEYBESSE, Paul MARTY, 
Thierry SERIN, Anne-Claire SOLIER. 
Membres absents : Valérie ABADIE-ROQUES, Jean-Louis CALVET, Anne-Marie CONSTANS, Sébastien DAVID, Gérard DESCOTTE, Jacques 
GARDE, Pierre GRIMAL, Jean-Pierre MASBOU, Christine PRESNE, Yannick RECOULES, Eric TRANNOIS. 
 
Monsieur Michel ARTUS est nommé secrétaire. 
 

 
Vu l’article L5722-4 du CGCT selon lequel « Si les ressources dégagées par la dotation aux amortissements de l'exercice sont supérieures 
au besoin de financement de la section d'investissement du syndicat, la part excédentaire pourra être reprise en section de 
fonctionnement (…)». 
 
Monsieur le Président rappelle aux membres du Comité syndical que cette possibilité leur a été présenté en 2022 par Madame la 
Trésorière Payeuse Départementale. 
En effet, elle a indiqué qu’il était possible de positionner une dépense sur le compte 1068 (chapitre globalisé 040) et une recette sur le 
compte 777 (chapitre globalisé 042) équivalent à la dotation aux amortissements. 
 
La proposition qui a été faite pour le BP était de reporter 135 000 euros de la section d’investissement à la section de fonctionnement. 

 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité 
Syndical réuni ce jour : 
 
APPROUVE  le report de 135 000 euros de la section d’investissement à la section de fonctionnement, 
 
MANDATE Monsieur le Président pour procéder aux écritures comptables afférentes. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits. 
 
 
 

Le Président du S.M.I.C.A 
 
 

Acte dématérialisé 
 

 
 

Jean-Louis GRIMAL 
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